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Forfaits* 

Décision de prise en charge Nature de 

l’acte 

Durée du 

séjour (en 

jours) 

Système de 

remboursement 

(paiement intégral par 

l’assuré) 

Paiement par 

l’assuré 

Paiement par 

la CNAM 
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